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ARRETE n° 592 CM du 15 juin 1994 relatif au régime d’importation 
de certains produits d’entretien.
NOR SCE9400754AC

(JOPF du 23 juin 1994, n°25, p. 1165)
Modifié par :

· Arrêté n° 323 CM du 9 mars 1998 ; JOPF du 19 mars 1998, n° 12, p. 506 (1)
· Arrêté n° 1427 CM du 08 octobre 2008 ; JOPF du 16 octobre 2008, n° 42, p. 3881

· Arrêté n° 1824 CM du 16 novembre 2015 ; JOPF du 24 novembre 2015, n° 94, p. 12664
Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie et des transports,
Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 modifiée portant statut du territoire de la Polynésie française ;
Vu l’arrêté n° 622 PR du 4 avril 1991 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement du territoire de la Polynésie française ;

Vu la décision n° 1-482 CEE du 25 juillet 1991 du Conseil des communautés européennes relative à l’association des pays et territoires d’outre-mer à la Communauté économique européenne ;
Vu l’arrêté n° 318 CM du 6 avril 1994 fixant le cadre du programme annuel d’importation des produits soumis au contrôle du commerce extérieur ;
Vu le code des douanes de la Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 15 juin 1994,
Arrête :
Article 1er.— Les importations des produits d’entretien désignés ci-après, relevant des codifications douanières suivantes, de toutes origines et provenance, sont interdites :
(remplacé, Ar n° 323 CM du 9/03/1998, art. 1er) (I)
(remplacé Ar n° 1427 CM du 08/10/2008, art. 1er) (II)
(ajouté Ar n° 1824 CM du 16/11/2015, art. 2) (III)
	Désignation des produits
	Codifications

	
	

	· « Hypochlorite de sodium ou de potassium communément appelé ‘eau de javel’ » (II)……………………………………………….
	28.28.90.10

	· Savons ordinaires dont ceux du type « savon de Marseille »………………………………………………………..
	34.01.19.10

	· Lessives liquides pour le lavage « manuel » (III) de la vaisselle…………………………………………………………...
	« 34.02.20.10 » (I)

	· Assouplissants pour les textiles…………………..........................
	38.09.91.00


Art. 2.— Les importations des concentrés d’eau de javel relevant de la codification douanière 28.28.09.10 et des « bondillons » relevant de la codification douanière 34.01.19.10, exclusivement destinés aux fabricants locaux de produits d’entretien, sont soumises à l’obtention d’une licence d’importation.
(ajouté Ar n° 1427 CM du 08/10/2008, art. 2) « Les importations d’hypochlorite de sodium ou de potassium destinées aux opérations de traitement de l’eau aux fins de la rendre potable sont dispensées de toute formalité de commerce extérieur. »

Art. 3.— Les importations des produits autres que ceux désignés aux articles précédents, relevant des codifications douanières y énumérées, sont soumises à l’obtention d’une licence d’importation sans limitation de quantité.
Art. 4.— Toute infraction au présent arrêté fera l’objet de poursuites, conformément aux dispositions prévues par le code des douanes de la Polynésie française.
Art. 5.— L’arrêté n° 1068 CM du 05 octobre 1990 est abrogé.
Art. 6.— Le ministre de l’économie et des transports, et le ministre des finances et des réformes administratives sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié selon la procédure d’urgence et au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 15 juin 1994.


Pour le Président absent :


Le vice-président,


Michel BUILLARD.

Par le Président du gouvernement du territoire :


Le ministre de l’économie

et des transports,


Georges PUCHON.

Le ministre des finances,


et des réformes administratives,


Patrick PEAUCELLIER.

__________________________________________________________________________

(1)
 Arrêté n° 323 CM du 9 mars 1998 : 

Art. 1er.— Les importations des produits visés à l’article 3 sont dispensées de toute formalité de commerce extérieur.
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